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ORDRE DU JOUR

1. Validation du compte rendu de la dernière CLDDR et 
des compte rendus des groupes de travail

2. Etat d’avancement de l‘opération
3. Présentation de la proposition de priorisation et 

éléments explicatifs
4. Priorisation des projets

5. Point sur la composition de la CLDR

19h30

22h



APPROBATION DU PV DE LA DERNIÈRE RÉUNION

DE CLDR  ET DES PVS DES GTS

Ddd



CLDR (12/2014) : Validation du diagnostic et de la stratégie +            

appropriation de la stratégie au travers d’un échange ludique

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATION



CLDR (04/2015) : Présentation des intitulés de fiches-projets 
et pré-priorisation des projets

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATION



20

1

Très très utile

Utile

10 Très utile

CLDR (04/2015) : Présentation des intitulés de fiches-projets 

et pré-priorisation des projets

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATIONETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATION



5 GTs (27/05, 03/06, 16/06, 25/06 07/09, 22/09) : « creuser » les projets

1. Services, loisirs, sport, culture, 

2. Cohésion sociale, gouvernance, communication 

3. Nature, eau, énergie, développement durable, déchets

4. AT, patrimoine, logement + Mobilité, sécurité routière, infrastructures 

routières + Identité, tourisme, chemins et sentiers 

5. Agriculture, forêt + Economie & emploi, commerces, artisanat

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATIONETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATION



GT  (29/10) : Réflexion sur la mise en place d’un budget participatif

+ information sur les dossiers « aménagements conviviaux »

 Types de projets qui pourraient postuler
 Critères d’attribution du budget participatif
 Montant et périodicité
 Composition du jury
 Calendrier

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATIONETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATION



GT  (29/10) : Réflexion sur la mise en place d’un budget participatif

+ information sur les dossiers « aménagements conviviaux »

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATION



Amélioration des performances 

énergétiques des locaux de 

rencontre

Aménagement de maisons de 

villages et d’espaces de convivialité

Subventions DR

Ou UREBA

Projets 

rassemblés dans 

une seule fiche

Fiche projet 

« unique »

Salle Vx-Chav.

Salle Odeigne

Salle Dochamps

Salle Lafosse

Budget 

participatif

Autres 

subventions
Subventions DR

Appel à 

projets

Espace convi Oster

Espace convi Dochamps

Espace convi Roche-à-F.

?

?

?
Salle de l’entente

Musée et hall 

Vx-Chav.

Local Oster

MV Dochamps

Local Malempré

MODES DE FINANCEMENT POSSIBLES POUR CES PROJETS



LOT 1 : à réaliser dans les 2 PREMIÈRES ANNÉES

LOT 2 : 
à réaliser dans 
les 3 À 6 ANS

LOT 3 : 
à réaliser dans 
les 7 À 10 ANS

+ LOT 0 : projets et actions déjà en cours sur la commune

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



Tenant compte :

� De la pré-priorisation de la CLDR 

� Des priorités du Collège

� D’éléments objectifs

� répond à un besoin urgent
� est suffisamment précis (donc facilement réalisable)
� a un réel effet de levier sur le développement communal
� impacte/profite à de nombreux habitants
� suscite la mobilisation des habitants
� profite d’une opportunité
� ne sait pas profiter d’un subventionnement autre

� Du nombre maximal de projets réalisables sur 2 ans

� D’un équilibre entre projets matériels (PM) et immatériels 

(PI) dans chaque lot.

���� RAPPEL

1 = Lot 1

2 = Lot 2

3 = Lot 3

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



sur base : 
- des priorités de CLDR, 

- des priorités du Collège

- d'éléments objectifs

LOT 0

PRIORITES
PM = projets matériels

PI = projets immatériels

= projets « sur les rails »

PM = projets matériels PI = projets immatériels

Comment cela se gère-t-il ?

Projets en durs

Suivi administratif lourd

Investissement CLDR aux moments clefs 

Projets de type « actions »

Suivi administratif léger

Investissement CLDR  ++ via Groupes de Travail 

Sans implication de la CLDR : rien ne se fait !

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



sur base : 
- des priorités de CLDR, 

- des priorités du Collège

- d'éléments objectifs

LOT 0

PRIORITESPM = projets matériels

PI = projets immatériels

= projets « sur les rails »

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



Enormément de problèmes évoqués

ANALYSE - TRI

Problèmes 

relevant d’un 

sentiment
d’insécurité

Petits 

problèmes 

facilement 

résolvables

Gros 

problèmes 

difficilement 

résolvables

Mode rapide Visite d’experts

Mode moins rapide PCM



Constitution d’un jury : 
- membres de la CLDR volontaires

- 1 par village

- pas d’élus

- 2, 3 membres « neutres »

- Impossibilité d’être juge et partie 

Montant : 

15.000€

Qui souhaite faire partie du jury ?

Types de projets qui pourraient postuler : 
D’abord des projets du PCDR

Harre

Chêne-Al'Pierre

Manhay

Vaux-Chavanne

Malempré

Grandmenil

Dochamps

Odeigne

Lamormenil

Fays

La Fosse

Deux-Rys

Freyneux

Oster

Roche-à-Frêne

Champs-de-Harre

Saint-Antoine

Xhout-si-Ploût



= projets à réaliser dans les 2 ans

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



Eléments objectifs

� répond à un besoin urgent/récurent/non assouvi
� est suffisamment précis (donc facilement réalisable)
� a un réel effet de levier sur le développement communal
� impacte/profite à de nombreux habitants
� suscite la mobilisation des habitants
� profite d’une opportunité
� ne sait pas profiter d’un subventionnement autre
� priorités du collège

Subvention 
DR





Investigation AP + FRW : 

Ancien vicinal :
- Entre Lamormenil et Manhay : beaucoup de terrains de l’assiette ont été 

vendus à des privés

- Entre Manhay et Champ de Harre : à part certains tronçons encore en 

site propre (max 30%), le reste n’est plus de la propriété publique (ça 

passe dans des maisons notamment), ou c’est la nationale qui y a été 

construite ; et pas d’autres chemins à proximité qui permettent de 

contourner => sans expropriation et création de voiries, rien de possible

= traversée de la commune par une voie lente de type préRavel 



Investigation AP + FRW : 

Ancien vicinal

Relier le pré-ravel
- d’Erezée à la voie lente de Vielsalm (en passant par Lierneux) 

- d’Erezée à Trois-Ponts (en passant par Basse-Bodeux)

Rien d’existant à Lierneux, ni à Manhay (à part le Vicinal, mais assiette 

revendue et non prioritaires dans le cadre du projet RAVEL)

= traversée de la commune par une voie lente de type préRavel 



Investigation AP + FRW : 

Ancien vicinal

Relier le pré-ravel

= traversée de la commune par une voie lente de type préRavel 

Il n’y a plus de tronçons évidents en propriété communale !

Eléments objectifs

� répond à un besoin urgent/récurent/non assouvi
� est suffisamment précis (donc facilement réalisable)
� a un réel effet de levier sur le développement communal
� impacte/profite à de nombreux habitants
� suscite la mobilisation des habitants
� profite d’une opportunité
� ne sait pas profiter d’un subventionnement autre
� priorités du collège

Sachant que l’aménagement de voies lentes est très 
coûteux : min 150€/mètre

Proposition FRW : Réunion GT pour identifier les 
tronçons à proposer entre et/ou à l’intérieur des villages

20 km



Proposition FRW : 

Réunion GT pour identifier les tronçons à proposer entre et/ou à l’intérieur des villages

Définition de critères pour déterminer la priorité dans les futurs 

tronçons identifiés



Aménagement du centre de Manhay : carrefour et traversée 
sécurisés, accueillant et intégrant la mixité des fonctions

Subvention 
DR

� Eléments objectifs

� répond à un besoin urgent/récurent/non assouvi
� est suffisamment précis (donc facilement réalisable)
� a un réel effet de levier sur le développement communal
� impacte/profite à de nombreux habitants
� suscite la mobilisation des habitants
� profite d’une opportunité
� ne sait pas profiter d’un subventionnement autre
� priorités du collège



PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION

= projets à réaliser dans les 2 ans

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



= projets à réaliser entre 2 et 6 ans

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION= projets à réaliser entre 2 et 6 ans



= projets à réaliser entre 6 et 10 ans

PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION (FRW + AP)



PROJETS PCDR : PROPOSITION PRIORISATION= projets à réaliser entre 6 et 10 ans



1. D’accord ?  

VALIDATION DE LA PROPOSITION DE PRIORITÉS

Eléments à prendre en compte pour une modification de lot

� répond à un besoin urgent/récurent/non assouvi

� est suffisamment précis (donc facilement réalisable)

� a un réel effet de levier sur le développement communal

� impacte/profite à de nombreux habitants

� suscite la mobilisation des habitants

� profite d’une opportunité

� ne sait pas profiter d’un subventionnement autre

� priorités du collège

2. Sinon pourquoi ?

3. Votre proposition de modification



VALIDATION DE LA PROPOSITION DE PRIORITÉS

Eléments à prendre en compte pour une modification de lot

� répond à un besoin urgent/récurent/non assouvi

� est suffisamment précis (donc facilement réalisable)

� a un réel effet de levier sur le développement communal

� impacte/profite à de nombreux habitants

� suscite la mobilisation des habitants

� profite d’une opportunité

� ne sait pas profiter d’un subventionnement autre

� priorités du collège



POINT SUR LA COMPOSITION CLDR 

Sylvana Sandri

DÉMISSIONS

MODIFICATION QUART COMMUNAL

Remplaçant de Jacques Pottier : Marc Generet

+ 1 nouvel élu minorité : Alexiane Demoitié

+ 1 nouvel élu majorité : Pascal Daulne

CHANGEMENT DE PRÉSIDENCE

PROPOSITION DE MODIFICATION DU ROI: 

Art 33. Les membres de la CLDR acceptent que les images prises en cours de réunions ou 

d’événements puissent être utilisées par la Commune et la FRW pour des articles, 

présentations, annonces,… découlant de l’opération de développement rural. 

Art 34. Tout membre de la CLDR peut faire valoir son droit à l’image et s’opposer à cette 

utilisation en envoyant par écrit au président de la CLDR une lettre stipulant qu’il refuse 

l’utilisation des images le représentant. 



• 11/15 : priorisation projets par la CLDR

• 11-12/15 :  Réunion retour sur la plateforme interservices

GT voies lentes

Analyse sécurité routière par experts

Ecriture des fiches par l’AP

Gestion dossier traversée Manhay + amélioration performances énergétiques

• Fin 02/16 : Visite terrain des projets avec la DGA

CLDR - présentation fiches et programmation triennale DR

• Fin 04/2016 : Avant-projet complet du PCDR

• Fin 05/2016 : Relecture DGA, FRW, AC et CLDR

• Fin 06/2016 : Dépôt à la CLDR et au Collège

• Début 07/2016 :  Approbation CLDR et Collège

Dépôt à la DGA pour avis 

• 09/2016 :  Avis de la DGA

Dépôt au CC

Approbation du CC

• Mi 10/2016 :  Multiplication dossier

Dépôt dossier à la CRAT

• Mi 11/2016 :  Passage en CRAT

ETAT D’AVANCEMENT DE L’OPÉRATIONPLANNING PRÉVISIONNEL



DIVERS

• Points divers

• Evaluation





Stratégie


